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PETJTIONS COHCEBN\I-1.r IE TEBRJTOIRE SOUS T
0

UI'ELI.E DU TOGO SOUS ADMINISTRATION 
FPANCAISE (~~0) - ' 

a) Examen du :projet de rap:c,ort (T/c. 2/L,, 80) 

A la den:ancle du PRES]J)~r,:;rr, M. Ri,l'iXL\' (S.ec.r6'tai.re du Comi.té). rappelle qu'il 

faut considérer le document T/c.2/1.58 c~rr..me faisar..t partie du présent projet: 
de rap]?ort. 

Introa.uct ion 

M. PIGNON (France) et M~· '.i:'AI'-AZI (SJr:l.c) e~tinent q_ue le texte serait 
' 

plus cla.ir si l'on e.joutait, au d.étut è.e la det~:x:ièoe phrase du paragraphe 5, 
les mots : 11Cc:i.'fcrm6L'L:'nt ~ 1.a· Loi· du 30 juin 1881 sur les réunions publiques11 •. 

M., i:>Tr<.IS: ( Incle) p::::opose · de remplacer, à J.n premi~re ligne du 

J?aragraphe 5, }r:) mot "assurée" par le mot "régie", qui lui. semble plus exact. 

M. PJ:JT~ON (France) fait observer que le è.ro::.t d 1~ssociation· est exercé 

librement et rappelle à ce 'prcpoc qu •aucune :p6t::.tion n'a rilis en cause l'exercice 

à.e ce droit. I'J&rrnm.oins, il ne voit ~as d'objection à ée que 1 1.on adopté 

1 1amend.ement pro:posé' par le rep::.·ésentant de 1 1Inde. 

L'introduction du pro.jet d.e rapport, a·HJC les amendements proposés, est. 

adoptéë. 

I. Pétition è.e M., Augusti.no de Sot;za, Pré2:";.è.0nt gé'né'ral du Comité de l'unité 
-----7iîiÏnT' -·-·· ,r::;.- -· ~ t0[;'.)1ai8a ~.L::.r,32::: <'Jt Aèct..;. a-~) 

Les J)aragraphes 32 è 3!~ sont. aa_opt~~s sarz èliscussion. 

M. SOUMSKOI (Union des Républiques socialistes eoviétiq_ues) désire 

rcr:iplaccr le paragraphJ 1 de la _variante A pc:r le :paragraphe 4 dans lequel on 

su:pprimcrait le mot 11tqutefo:ts" ~ Ja premi~re ligne. Le pàrag;raphe 1 deviendrait 

elors le paragraphe 2 et serait ainsi conçu : "Attire 1 1attention de l'Autorité 

adninistrante sur le fait q_ue le pétitionr,aire s'est plaint, entermes .. formels, 

de ce qu'il a été victime de persécutions en raison de ses activités politiques 

et de ce que les fo~ctionr2ir0s du Territoi~e sous tutelle ne d.onnent pas -de 
i 

réponses précises a·ux lettres que leur a dre.scent les :partis politiques". Au 

:paracraphe 2, qui \leviend.rait le :paragraphe 3, M. Soumskoi désire remplacer les 
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mots· "mettre fin" par les mots "prend.rè les i.nes~res néce~oaires pour m(}ttre :fin". 

Le paragraphe 3 resterait inchangé et porterait le ;-iuméro 4. 
M. PIGNON . (France) fait _observer qu.e l~s perséc~tione dont il est 

questipn au nouveau paragraphe 2 de la veriante A n'ont été au~unement prouvées. . ~ . . . . 
D'autre part, 11 estime qùe les observations de 1 1Aùtorité adminietrante méritent 

d'être prises en considération. Le nouveau :paragraphe 4 énonce un princ.ipe 

admis par .l'Administration, . rrois il l'exprime en termes trop généraux, qùi 

obligeraient l _'Autorité administrante •à réponè.!-e en fait,~ toutes les. lettres 
. . . . , 

que, l ui adressent les pa~is politiques. L'application trop absolue de cette 

règle pourrait provoquer, dans certains cas; des polémiques fâcheuses. · Il 

convient donc de .ne pa,s admettre sans limite un principe dont l'utilité est· 

par ailleurs évidente. Quant, au nouveau paragraphe l, M. Pignon l'accepte 

volontiers, puisqu'il fait.état d 1une notion juridique bien' établiè. . . . : . 

, M • . TAFAZI . (Syrie) propose d'alléger le nouveau paragraphe 1 de la 

variante A et par .la même occ~pion, lé paragraphe_ 2 de la __ variante B, en adoptant 

le texte suivant : "Attire l'attention du pétitionnaire ~ur le fait q~e 

1 1 interprétotion des dispositions des lois et r~gle::ients en vigueur dans le 

Tërritoi~e appartient aux tribunàùx · et non à" l 'Ad.miniet~t'ion" • . En. outre, il 

propose :que le_ nouveau _paragraphe 3 soit remplâcé par _le texte suivant: 

"Recommande à 1 1A utorité adoinistrante d'agir de mani~r~ ~ éviter des plaintes 

contre des actes qui pourraient gtre qualifiés de mesures discrim11:etoires". 

M. SOL1-1SKOI (Union des Républiques socialistes soviétiques ) accepte 

ces deux amendements. 

A la dei:;,.ande du représentant de la Syrie, ·11 est procédé au vote par 

division sur la variante A. 
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Parasi:aphe,: _1 

• _ '~- i '· un~,imi, té, 

Para/:;raphe, .2 . : ,, .: .. , ,!.: / .-:' ., . ~ · · :. · . , 

· I l Y a partage_:. égal des voix . : 3 voix pour; 3 voix contre; 
. . •· . 

Conf'orméine.nt à l 1article 38 du règlement intérieur du Conseil , il ·èst 

procédé à un· ~econà. votè ~· 
,- · · 

I l Y ·a .3: voix pour., 3 ·voix contre . 
.1 :, 

Le ii~ragra phe :2 n I est pas adapt~· • . ·, , > 
• ., : • •. • l j; 1 • ~ 

Paragraphe 3 
3 voix pour, 3 ·voix contre.. . .' . 

. . . , ·• <; .. 

Conformément à 1 1e r tfcle 38 du règlement int~·rieur du ·conse':i.l ;,: if.est 

I l y a nartage é~al des voix 

procédé à un second vote . .: ·· · : -. 
. : . . :i, ; ;," · . .,, :~ .. .: ·:· ,: i "' •. • . 

I l Y a 3 voix 1)our . 3 voix contre. Le para~aphe 3 n 1est .piis ,adopté~, ; . .. ,-: ,, ,,,<. , . . . ' ·. ; ., ... . ···:. · .. .. 
. ' 

Para,:u-aphe 4 . ·.: ' 

I l y a partage . égal des voix 

Conformément à 1 1 a rticle 38 du règlement intérieur du Conseil, iLèàt ' ' ; 

procédé à un second vote. . ,__ 

I l y a 3 voix pour , 3 voix contre . Le -paragraphe 4 n ' est pas adopté. 

' 
M. PIGNON (France) explique que . le texte du. _paragraphe.·. 3 o 'ét1;1,i, t pas 

inadmissible, mais qu' il a voté eontre par craint e de contestations po,ssibles 

dans l ' avenir. Quant au paragraphe 4, c 1est à rezret _ _qu 1il s.1y est opposé; si 

l' on avait introduit le: formule d 1atténuation qu 1i l a pr op;~·ée/il s.e __ serait 

abstenu. 

M. SINGH (Inde) propose · que 1 1 on· insère dans la variante' ·B 1~ 

:paragraphe 4 de • la variante A et que i I ori . aj.oute; aprè s · l e reembre' de phrase ' 
11de donner pour instructions à ses :fonct:.onoc.ires de répondre'.', les mots "d "une 

n:anière appropriée". En effet, si l ' on se rapporte à la page 5, par agraphe 9, 
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du document T/c.2/1.58, on constate que, dans l'une de ses réponses, le 

Col!'Jnissaire de la République a accusé le pétitionnaire de mentionner "d~s. ;faits 

p~rfai tement inexacts .. • • rel evant d 1 \me . :ime..gin~:t;.ion E;!:X:cessive '! . Le' : représentant 

d~ 1 1Inde estÙ!;e que l'Administr ation devrait se montrer moins sévère à l'égard 
. . 

de;3 opinions e):pr j_rr.ées par _la J?Ç>pulation :~t devrait se préo.ccuper . davantage d'en 

te!lir com::_:,te . 

M. GI:JDEN (Royaume-Uni) propose de modifier cczr.me suit i( alinéa . c )." du 

paragrs.p!le.~ 1 de la va.riante B. : "Les effectif? ùe la pç:>ltce de Lemé sont 

relativement limités et, s 1ils assistent à ces r éunions politiques, c ' est pour 

y maintenir l'ordre; c'est •·•• "• 

__ :_ ~ - P:(_GNO~ (France) soul+gne que sa posi~i.on _ne lu_i permet· pas de faire 

une proposition formelle, mais il suggérerait d'ajouter, à la fin ·du paragraphe 3 

de la variante. B, une phrase· selon ),e,_que,lle le: Conseil ~xprimerai.t toutefoi s 

l ' espoir que, compte tenu du principe qui vient d'être rappelé, l'Autorité . 

administrante donn~rai~'.:,dans s_es _réponses au.~ requêtes des parj,i_s politiques, 

les informations dét;aillées qui peuvent leur être nécessaires . 
l , , . 

M. TARAZI (Syrie) propose formellement le texte su~géré par le 

représent_i3:n~: de:. la France. 

, M. SINGH (Inde) approuve le texte prcposé, mais il désirerait que l ' on 

y ajoute une formule invitant l'Administration à répondre aux lettres avec 

bienveillance . 

M. PIGNON (Franèè) propose de rendre pe.r les mots "o.veè· ècmpréhension" 

11idée que vient d'exprimer le représentant de l'Inde. 

M. SINGH (Inde) accepte ta proposition du représentant de la France . 
. ~ . . 

M. _ GIDDEN (Roynun:e-Uni) _accepte d 'e.Jocter le texte e~ _question à la f in 

du para.araphe 3 de la va riante_B. 
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A la demande de M. S0UMSK0I (Union des Républiques socialistes 

soviétiques), le' PRESIDENT met aux voix par division .la variante B. 

Par 3 voix contre une, avec 2 abstentions, 12,; 12,aragraphe 1 est adopté •.. 

Par 5 voix contre zéro, avec une abstention, le paragraphe 3 est adopté. 

Par 3 voix contre zéro, avec 3 abstentions, 1 1ensemble du projet de 

résolution est adopté. 

II. Pétition du Secrétaire général du. "Togol~nd Congress" (T/PET.7/351 Add.l et 2) 

Le PRESIDENT déclare qu 1en 1 1absence d 1objections les paragraphes 10· 

à 12 de la page 8 sont ad~ptés. 

M. S0UMSK0I (UI1ion des Républiques socialistes sovj..étiques) .désire 

apporter deùx modifications à la,variante B : il s'agit, d'une part, de remplacer 

dans le premier paragraphe le mot 11alléga tians n par le mot "plaintes", et 1 

d1autre part, de remplacer, au paragrap:ie 2 1 les mots. "mettre fin" par les mots 

"prendre des mesures pour ·~ettre fin". 

M,'TARAZI (Syrie) propose de modifier cql1l1Ile suit le paragraphe 2 de la 

variante B : "Recommande à 1 1 Autorité administrante d I agir de manière à. éviter 

des plaintes .contre des actes qui pourraient être qualifiés de mesures discri-: · 

minatoires contre les membres du Comité. de l 1Uni.té togolaise et de la JUVENT0." 

M. S0UMSK0I (Union des Républiques socialistes soviétiques) accepte 

l'amendement proposé par le représentant de la Syrie et demande que le paragraphe 2 

de la variante A soit ajouté, comme paragraphe 3, à la variante B. 

Le PRESIDENT met aux voix la variaote A. 

Par 3 voix 0011.tre UJJe, avec 2 abstentions, le pro1iet de résolution 

(variante A) est a·dopté. 

IIT. Péti tian du Président de la JUVENT0 (T/PET, 7 /352) 

Le PRESIDENT déclare qu 1en 1 1absence d 1objections, les paragraphes 4 à 6 

de la page. 10 sont adoptés. 

M. S0UVSK0I (Union des Républiques socialistes soviétiques) fait 

cbserver que, lors de l'examen de la pétition, il a appuyé la proposition du 

représentant de la Syrie; il retire donc la varie,nte B. 
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M. TARAZI (Syrie): soulig:Je que le membre de phrase "à_éonditio:r;i que 

1 

1 

M. Mensah A_ithson S?~t è~ mesure, .d~ p:rou:er. gA' i .l e~t , d'ascend1IDce _ou_. d~-. naissance ! 

togol aise", ,qui figure .. ~ntre crochets_ à.ans lep ,va!iante~ A et C, _est s9:ns. objet :_ 1 

· en effet, ;i. _ ~' .ipt1;es~é est ~é 8;~ ;o~o, _ ;Li ~:• .~~~ pàs néces.sai-~e d/e~a~i~ei: ~on ·· 

cas pui.s~uê/i~ ~~ure ~ ie~~~lsion· ~e~a.--·rapporté·~-,~u.tomatiqu~ment; dans ·1e. cas: . 
' . . • •• 1 • • ' .• •• • • • • • • • . - • • • • • 

contraire; · si ~-'AdministràtiÔn. ·revient s~ -~à ~écis~on, ce serà parc~: qu. 1elie le 

. veut bien et non parce que i'intéressé rempli'r's: te.lle· ou telle _ condition. 

; · M. PIGNON (France) confirme que l'Administration est libre, même si 

M. Mensah Aithson. n'est pa_s Togolàis, d 1ex~ner de nouveau .la situation. · .. ... 

Mais il voud~ait ~~v~ir conment le représentant de ·la Syr_ie explique. le para

graphe 2 de la variante A. 

M. T~ZI (Syrie) r~pond que ce paragraphe correspond à la déclaration 

du représe~t:fnt_ sp_écial qui a ~diqué qu I en 1 1 .absence de :textes législatifs. 

définissant la, nationalité togolaise toutes les personnes 9ui . r ésideµt. d~s. le 

Togo français, que.lle que soit leur nationalité, peuven1:. appartenir à un parti 

politique • 

... M.~ PIGNON (France) reconnaît 1 1 exactitude du fait que le représentant : ) . . .. ~. . 

de la_~yri~ vi~nt de rappeler. Il , tient cependn.nt à souligner que l'in:éress~, 

qu 1il so~t né au D_a.ho~ey ou.au C~eroun, 7st incontestablement originai_re d'un 
• • • j • • : •• • • • • • 

territoire àdministré par. la France, _e:t qu'il . n'y a:vait donc rien d'anopœl,. à ce _ 
.. • ~ • • • : • • • • • • •• i • 

qu'il fût Secrétaire national de la JUVENTO. I l est opposé au paragraphe 2, qui 

impliquerait que _·quicooqùe appa~tient au bureau d'un parti politique peut 

désormais échapper aùx conséquenées de ses actes, ce qui serait contraire aux 

principes du droit et de l 1égalité. · , ·· · 

M. TARAZI (Syrie) ne voit pc.'s quelles difficultés réelles le 'pè.ragraphe 

risque de créer. Il .propose cependant de remplacer la f in du par agraphe, à . 

partir des mots "bien que ••• ", par le membre de phrase suivant 

fonctions de Secrétaire national de la JUVENTO". 

. , .. 

"a •.eKercé les · · 
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M. GIDDEN (Royaume-Uni) constate qu'il existe de grandes analogies 

entre la variante A et la variante c. Il serait disposé à retirer la variante c, 
si le représentant de la Syrie acceptait d'ajouter, au paragraphe 3 de la 

variante A, les mots "s'il en fait la demande"• 

M. T.ARAZI. {Syrie) accepte l'amendement proposé'pl;U' le re~résentant du 
Royaume-Uni• 

M. PIGNON (France) aurait préféré la· variante Cet il désapprouve notam

ment l'emploi du mot ".Invite" dans la variante A. Néanmoins, pour montrer autant 

de bonne volonté que les représentants du Roy~ume-Uni et de la Syrie viennent 

d'en témoigner, il ne votera pas contre cette variante et se contentera de 
s'abstenir. 

M. SINGH (Inde} demande que.le compte rendu mentionne le fait que 

l'intéressé a été. expulsé à destination· du Dc.homey. 

M .. GIDDEN ,(Royaume-Uni)' propose·.que ce détail figure q.an,p __ le_p:r,0jet 

de résolution. 

M~ T.ARAZI'(Syrie) ne pel~t approuver cette proposition : dire que 

M. Mensah Aithson a été expulsé •à destination du Dahomey, c'est-à-dire que 

l'Administration française lui' a assigné une résiden·ce au Dahomey; ce qui n'est 

pas le cas. ./ 

Pour tenir•· compte du désir du représentant· 6.e la France, M. Tarazi accepte 

de remplacer, au paragraphe 3, le mot "Invite" par le mot "Prie"• 

M. PIGNON (France) confirme l'observation que le représentant de.la 

Syrie vient de formuler sur la question de l'expulsion. L'intéressé a été conduit 

à la frontière la plus proche. Le texte de la variante C suffit donc. 

M. Pignon remercie le représentant de la Syrie d'àvoir-modifié.le début 

du paragraphe 3, mais sa position de priucipe deilleure la même. 

Le PRES.JDENT met aux voix la variante A ainsi amendée. 

Par 4 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la. vnriente A et, parte.nt, le 

E"ojet de résolution, sont adoptés. 
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IV. 
1

Pé'tition du Président de la JUVENTO. (T/PET.7/354 et Add~ là 4) 
.·, \ ... 

\ . , 
M!'_SOUMSKOl (U~ion des Républiques soc ialistes soviétiques_) :de~nde 

d_e remJ;>lacer , ~ans le projet de :té solut ion . qu'il a présenté ( ~eriant,e .~) , le. 

mot "~!légations" par le mot "plainte~" et àe rempl acer égalemen~,. au para

graphe 2 , lès mots "de mettre fin" par les mots "de prendre les mesures 
. . . 

nécessafrès pour· .thettr.e fin". 

Le PRESIDENT met aux voix la variante A proposée _par l 'Unioti so·viétique. 
' ' . . . . 

Il y a partage égal d~s vo_i~ : ) vo.ix po.t:r, · 3 voix contre-. 

Conformément · à 1 1 article 3B du règlement intér.ieur du . Conseil, . il est procédé 

à un second vote• · / 

Il y a. 3 voix pour, 3 voix contre. Le pro,jet de résolut.ion o/est pas. 

adopté. ., 

Le PRESIDENT met aux voix la variant~ B, présentéfa! _Jlar le Royaume-Uni. 

Par 3 voix contre une, avec 2 abstentions, la variante Best adopté~• 

-· v. Pétition de· M. Christian A .. Kuweme (T/PET,7/357) 

M. SOUMSKOI (Uni~n des Ré_publiqu~s :.so~i~l-istes soviétiques) attire 

l'attention du Comité sur __ les: par~gràphes'·i .et 2 q~i figurent à ~a page ' 20 .du 

document T/c.2/L._58. Les · fait.s que cite ie Prés':id.ent gé~éràl du CU~ montrent 

bien que les membres de ce parti sont_victimes de persécutions. Le représentant 

de l'Ùnion soviétique dé~lare q~e le projet r.e lui donne pas satisfacti~n, car 

il ne tient pas compte des questions importantes souieirées dans la pétition êt 

ne formule aucune recommandation positive. h propose donc un texte -qui, ' 

reprendrait 1e·s deux paragraphes ( 1 et 2) de ·la :variante A présentée par l'Union · 

soviétique au sujet de l a pétition IV, mais où l 'allusion à la JUVEIJTO serait· • 

suppr imée . 

M. PIGNON (France) fait obGerver que les débats consacrés à l'examen 

de cette pétition ont montré que les plaintes du pétitionnaire sont dénuées de 

tout f_ondem~nt._. 
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Le PRESIDENT met -aux voix le pr ojet d~ résolution_ qe l 'lJniçn soviétique 

qui compr end les considérants du premier projet de résolution et les paragra

phes l et 2 proposés par céttè dé.iégati on~ 

Il Y a partage égal des voii: 3 voix pour , 3 voix contre . 
• • J 

Confor mément à l'article 38 _du règlement· intérieur du Conseil, il est · · 

pr océdé à un second vote . , 

Il Y a 3 voix pour, 3 voix contre . · L.e _projet è:e résolution n ' est .pas adopté . 

Le PRESIDENT met aux voix le projet de résolution qùi figure à 'la 

page 15. 

Il y a partage égal des voix:, voix pour, 3 voix contre . • 

Conformément à l'article 38 du règlement intér ieur du Conseil ,· 11 est procédé 

~ un second vot _~ • 

Il Y a ; voix pour , 3 voix contre a Le pro Jet de résolution n'est :pas adopté:· 

M.· RANKIN (Secrétaire du Comité) .déclare · que les ·deux variantes · seront 

repr oduites. dans le r apport et qu'il appar t i endra au Conseil de t utelle de prendre 

une décision en la matière. 

VI. Pétition de M. Paul Y. Agbétété · (T/PET.7/;59) 

· M. SOUMSKOI (Union des Républiques socialistes soviétiques) . r appelle 

que le pétitionnaire se plaint d ' avoir été obligé de quit.ter le; Terr itoire par ce · 

qu ' il craignait d'être arrêté pour . son activité .politique; il fait observer 

qu'il existe une contr adiction entre les décl.erations du-pétitionnair e et celles 

èe l 'Autorité e.d!ninistrante_. M. Soumskoi ne voit pas pourquoi le projet de 

résolution tient uniquement compte dès déclarations .de l'Aut or ité administrante . 

Il votera donc contre ce projet., 

M. PIGNON (France) signale que le pétitionnaire est libr e de revenir au 

Togo sous administration française s ' il le é!Ssire et affirme qu' il ne sera pas 

inquiété . 
.. 
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Le PRESIDENT met aux voix l.e projet de résolution. 

Par '. 3 'vo;ix c"ontre une , avec 2 · abstent·i"onâ ' ··1e projet de r ésolution est 

adopté . ' · 

VI I . Pétition de membres de la JUVENTO ayant participé à une réunion pr ivée 
fi!c7:•5~{C:13) • 

M~ · PIGNON ·(Ft~tice )' signèlè q_u' à. ;La dernièr e ligne du paragr aphe 5 

(page 17) , . il y a lieu de remplacer le mot "cout~e" par le mot "loi"• . . ., ' . . 

M. S0~~'1SKÔ!. (Union d~s -Rép~bliques soèialistes ~oviétiques) retir e 
. . . . ~ 

le pr ~jet de r6:s~J.utbn qu'il a. prés~nté . I l fait observer qu·e ·1a: vari ante B pre~ 

uriiquemer'!t en cc;w::..,hrn.tion l'opinion de 1 1 Autor ité edministr ante et ne formule 

pas de recor:une!joa:~ion 'coricJ.·ète·. Il voter à dôric'" contr e cette variante . : 
.. 

· M. TARJ'..ZI (Syrie) est d I avis que 1 1·a1inéa b) n' est pas rédigé de f a çon 

. ~r ès_ claire; ,i _l, ne voi ~ pa.s tr.~.s b.ien ce quE; s.ienifie l' expression "les voies 

de droit". • 

. M. __ PIGNON _(France) indique que les désor dres se sont produits non pas 

"à l' i ntér ieur" du lieu de réunion, mais à proximité de ce lieu. Il propose donc 

que l'alinéa b) soit modifié en conséquence . 

Le PRESIDENT donne lectùie ·du ·nouvel'"alinéà. b) : · 111es 'désordres qui se 

sont pr oduits .à; proximité .du lieu •de réunion ont eu pour r ésultat l a cGndamnation 

de M. ·Abélé~ ·conformément aux dispositions en v i gt:eur , et M, Abélé n ' a pas fait 

appel du jugement11
• Il met aux voix l ' ensemble du pr ojet de r ésolution. 

Par 3 voix contre une , avec 2 abstentions , le pro;iet de résol ution 'est 

adopté . 

VIII , Pétition de M, J .K. A. Quashie (T/PET.'T/353) 

:r.e PRESIDENT déclar e'· q'..l I en ·1 1 absence d I objèctions, les paragvaphes 12 

et 13 {pagè' ·19) sont adoptés .; 

Le PRESIDENT met aux voix l ' ensemble d u projet de r ésoluti on . 

Par 3 voix con t r e zér o, avec 3 abstentions , le pro,;et de r ésolution est 

adopté . 
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M. TARAZI (Syrie) propose de remplacer le paragraphe 2 par le texte 

suivant "Constate.que la Cour n'a pas encore statué sur l'appel que le péti-· 

tionnaire a inter jeté contre le jugement qui l'a condamné;". 

Le PRESIDENT met aux voi:x: le projet de résolution.· 

Par 3 voix cOntre zéro, avec 3 abstentiqns, le :projet de résolution est adopté. 

Le PRESIDENT déclare qu'au paragraphe 3 du projet de rapport _{page 3), 
le Comité permanent recommandera au Conseil de décider qu'il ne sera pas 

nécessaire de fournir des renseignements particuiiers sur les mesures prises à 

la suite des résolutions I, IV, V, VI, VII et VIII. 

M .. S0ill•1SKOI (Union des Républiques socialistes soviétiques) fait observer 

qu'il aurait fallu demander à l'Autorité administrante de fournir des rensei

gnements complémentaires sur la pétition VI. 

Le PRESIDENT met,aux voix l'ensemble du projet de rapport. 

Par 3 voix contre une, avec 2 abstentions, le projet de rapport est adopté. 

M. TARAZI (Syrie) explique qu'il a eu pour principe, au cours de la 

treizième session, de s'abstenir lors du vote des projets de rapport. En effet, 

certaines idées émises par sa délégation n'ont pas été retenues par le Comité. 

Dans ces conditions, le représentant de la Syrie est d'avis que les projets de 

résolutions contenus dans les projets de rapport ne sont pas entièrement 

satisfaisants• 

M. SOUMSKOI (Union des Républiques socialistes soviétiques) a voté contre 

le projet de rapport parce que tous les projets de résolutions que sa délégation 

a présentés au sujet des pétitions les plus i!nportantes ont été rejetés et que 

les suggestions qu'elle a formulées pour améliorer les projets de résolutions 

présentés par d'autres délégations ont ~té également rejetées. 
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RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS SUR LES ·.MÉSURES PRISES PAR: LE. GOUVEBimMENT FRANCAIS 
A LA SUITE DE _LA RECOMMANDATION DU CONSEIL DE TUTELLE (T/OBS ,7/15) 

. . . ·. .. . "•.·r 

. • . M. : R.ANKil-1 (~ecrét.air~ du .. Comité) , signa le . q~e · ces _.renseign~ment _s seront 

t r ansmis en temps voulu au Couse.il de tutelle . . . . . .. , 

PROGRAMME DE TRAVAUX FU'RJRS (Document dé t r ·a:vail N° 54) 

. M~ SOUMSKOI (Union des 'Républ:l:ques · soc iàlistes soviétiques) fait · 

observer que , pour gagner du temps, ~l y aurait peut-être intérêt à av_anc,er la 

date _prévue po_ur: la. proqh_aine réunion du Comité . 

Le PRESIDENT déclare que, comme ~e représentant de l ' Union soviétique 

n ' a pas fait de pr oposition formelle et que les a utre s membres du Comîté n'ont 

pas :(or mul é d'objection à ·ce que l e Co.mité se réunisse le 17 mai; -cette ·date sera 

maintenue •.. 

M. RANKIN (Secrétaire du Comité) an~once que le Secrétari at comml!Diquen 

d 'avance aux membres du Comité une liste indiquant la cote des .pé~itions qu'ils 

auront à examiner lor s de la prochaine session . 

La séance est levée à 13 heures . 




